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elle devra finalement se reposer
sur le seul salaire de son con-
joint, alors qu’elle combat un
cancer du sein. «J’ai compris
qu’il n’existait rien pour les fem-
mes comme moi.» Comme
d’autres, elle fait mentir les sta-
tistiques: bien plus que 3 à 4% de
femmes sont à la recherche d’un
emploi. Celui qu’elle vient de re-
trouver lui redonnera la
«confiance en moi», espère-
t-elle.

À l’issue de l’heure et demie
passée ensemble, le lien semble
établi. Et c’est bien cela que
cherchent les animatrices.
«N’hésitez pas à vous déranger
après cette séance!» lance Fran-
çoise Piron. Le prochain Café
Emploi sera consacré à l’impor-
tance de développer un réseau.
La plupart reviendront. 
Cécile Collet

Café Emploi tous les derniers 
lundis du mois, Café des Avenues, 
Lausanne. www.fondationpacte.ch

fondé le Bureau de l’égalité de
l’école polytechnique, insiste:
chacune a forcément un conseil
à donner à l’autre, une histoire à
raconter qui résonnera chez
l’autre. «C’est la force des ren-
dez-vous entre femmes; elles
osent davantage se livrer que les
hommes.»

Tour à tour, les témoignages
se complètent ou se contredi-
sent, mais entrent immédiate-
ment dans le vif. Les auditrices, 
certaines en emploi, d’autres au 
chômage, toutes qualifiées, écou-
tent avec avidité. Ici, une jeune 
rédactrice indique que les antidé-
presseurs qu’elle prend la cou-
pent de ses émotions, mais que 
ses rêves sont intacts. Là, une in-
génieure enceinte évoque le li-
cenciement qui l’attend après 
son accouchement. Avant elles, 
une conseillère en patrimoine, 
qui précise avoir «toujours tra-
vaillé à 100% avec deux enfants»,
rassure: même dans les sociétés 
très masculines, le changement 

Lundi matin, au Café des Ave-
nues, à Lausanne, dix femmes
étaient là pour faire connais-
sance et évoquer leurs perspecti-
ves professionnelles dans le ca-
dre du Café Emploi. Elles répon-
daient à l’invitation de la
Fondation Pacte et de l’Associa-
tion Découvrir, toutes deux acti-
ves dans le domaine de l’emploi
des femmes qualifiées, qui ont
remis sur pied ce rendez-vous
mensuel, stoppé en 2016 par
manque de financement.

«Ici, on ne vous demande pas
de réfléchir, mais de parler avec
vos tripes», introduit Françoise
Piron, directrice de Pacte. L’in-
génieur EPFL, qui a notamment

Égalité
La Fondation Pacte 
revient avec son Café 
Emploi: un rendez-vous 
mensuel où les femmes 
sont invitées à échanger 
autour du travail

Élargir ses perspectives d’emploi devant un café

Lausanne et région

Depuis l’agression d’un navigateur
d’Ouchy, à l’automne 2016, tous 
les propriétaires de bateaux savent
que leur embarcation est suscepti-
ble d’être squattée pendant l’hi-
ver. C’est bien pour cela 
qu’Alexandre* visite son bateau 
régulièrement à Vidy. Lors de sa 
dernière visite, il s’est rendu 
compte que le fond plat de son 
hors-bord servait de lit de fortune à
trois personnes.

Lausanne
Mauvaise surprise 
pour un navigateur au port 
de Vidy: son embarcation 
servait de dortoir

Sacs de couchage, effets per-
sonnels… Les individus avaient 
tout laissé là pendant la journée. 
Peu de dégâts ont toutefois été 
constatés. «Ils ont été corrects et 
n’ont rien volé dans le coffre de ran-
gement», concède le navigateur, 
qui pensait pourtant avoir joué la 
sécurité en louant une place cou-
verte pour l’hiver. Il reproche sur-
tout le manque de surveillance du 
bord du lac dès l’arrivée du froid.

Le squat des bateaux est un
phénomène connu. À la tête de 
l’École de voile de Vidy, Laurent 
Vörös confirme: «Dernièrement, 
le bruit des travaux qu’on effec-
tuait sur un bateau a réveillé ceux 
qui dormaient dans un autre, dit-il.

Les bateaux à l’hivernage séduisent moins les sans-abri

«C’est un geste inimaginable 
pour moi et pour ceux qui me 
connaissent. Il faudrait être fou 
pour faire une telle chose délibé-
rément devant toute une classe!» 
Licenciée avec effet immédiat dé-
but janvier, Éliane* avoue avoir 
encore du mal à réaliser ce qui lui
arrive. Cette enseignante d’Oron-
Palézieux s’est vu signifier ce ren-
voi sans préavis, pour avoir 
baissé le pantalon et le slip d’un 
élève de 4 ans devant ses camara-
des.

«Mais je maintiens que je ne
l’ai pas fait exprès», insiste celle 
dont la Direction générale de l’en-
seignement obligatoire (DGEO) 
estime qu’elle a «porté atteinte à 
l’intégrité de ses élèves» et ce fai-
sant «détruit la confiance» dans 
les rapports de travail.

Éliane revient sur ce 17 no-
vembre où tout s’est déclenché. 
Lors d’un moment d’échange où 
les enfants sont assis sur un tapis,
un petit garçon ne tient pas en 
place et joue avec des trous dans 
son pantalon. «Il n’écoutait rien, 
on l’a appelé plusieurs fois, mais 
il continuait. J’ai fait une plaisan-
terie sur son pantalon (je suis 
quelqu’un qui fait facilement des 
gags) je lui ai dit: «Si ce pantalon te
gêne, on l’enlève!» Je l’ai fait venir
vers moi et là, je reconnais que je 
n’ai pas eu un geste très profes-
sionnel: comme il sautillait conti-
nuellement, j’ai mis mes mains 
dans les poches arrière de son 
pantalon (ndlr: elle mime le geste 
consistant à contenir par le vête-
ment un enfant remuant) en lui di-
sant: «Maintenant, tu arrêtes!» Il a
répondu «D’accord maîtresse!» 
en faisant un petit saut. Cela a eu 
pour effet de descendre légère-
ment le pantalon et le slip et de 
faire apparaître le haut de ses fes-
ses. Cela s’est passé en deux se-
condes! Tout de suite j’ai remonté
le pantalon et me suis excusée. 
Les enfants ont ri, y compris le pe-
tit garçon et j’ai expliqué que ce 
n’était pas rigolo.»

Selon ses dires, le petit s’en se-
rait retourné aux activités coutu-

Oron-Palézieux
Oui, il y a eu un 
pantalon baissé, 
mais non ce n’était 
pas voulu. 
La maîtresse 
renvoyée en janvier 
livre sa version

L’enseignante plaide l’accident
et conteste son licenciement

C’est derrière les murs de l’école de Palézieux que s’est jouée l’affaire qui a mis un terme à la carrière d’une enseignante. Aujourd’hui, 
elle conteste son licenciement et les motifs qui l’ont justifié. DR

Flavienne Wahli Di Matteo

«Nous contestons 
les faits, 
l’interprétation du 
geste et pointons 
une procédure qui 
n’a pas été 
respectée. Il y a eu 
une violation 
crasse du droit 
d’être entendu»

Patrick 
Mangold
Avocat de
l’enseignante

Grand Conseil

En près de quatre heures, huit 
articles de loi ont été examinés 
mardi par le Grand Conseil alors
que le texte en compte une 
bonne septantaine. La loi vau-
doise sur l’aménagement du ter-
ritoire (LATC), qui doit être 
adaptée au texte fédéral (la 
LAT), donne du fil à retordre aux
élus.

Parmi eux, les municipaux et
syndics (les seuls, avec les gens 
du métier, à comprendre préci-
sément certains enjeux) ont dé-

tricoté et retricoté les textes. On 
aurait pu croire que la commis-
sion ad hoc n’avait rien fait avant 
eux. Or treize séances ont déjà 
été consacrées à la loi sortie des 
officines de Jacqueline de 
Quattro. Ironie: la magistrate en-
tendait simplifier les articles pour
le bien des communes. Mais 
c’était compter sans un parle-
ment assorti d’un tiers de nou-
veaux élus, dont aucun n’a parti-
cipé aux travaux de la commis-
sion.

Amendements, sous-amen-
dements, sous-sous-amende-
ments ont fini par embrouiller la
discussion au point que la prési-
dente Sylvie Podio a suspendu la
séance pour démêler l’éche-
veau.

Les points d’achoppement
entre gauche et droite qui avaient
été annoncés la semaine der-
nière lors du débat d’entrée en 
matière (notre édition du 24 jan-
vier) ont à peine été abordés. À ce
stade, les discussions se sont 
concentrées sur la gouvernance 
des plans directeurs à plusieurs 
communes. Un sujet aride que 
seuls ceux qui en ont une prati-
que concrète semblent maîtriser.
Un député qui ne fait pas partie 
de ces derniers en a profité 
pour… faire ses paiements.

Parmi les points plus simples,
il a été question d’obliger les com-
munes à prévoir dans leurs plans 
d’affectation des règles strictes 
pour le stationnement, comme 
l’exige la gauche. C’est une des 

conditions pour qu’elle laisse 
tomber le droit d’emption sur les
terrains (une sorte de confisca-
tion) contenu dans un des pro-
chains articles de la loi. Mais on 
n’y est pas encore puisqu’il en 
reste plus de 25 avant d’y arriver.

La discussion reprendra la
semaine prochaine. Le droit 
d’emption y sera vraisemblable-
ment abordé, de même que la 
taxe sur la plus-value des ter-
rains exigée par la LAT. Ce travail
doit impérativement être 
achevé avant le 1er mai 2019. 
Alors que le gel de la zone à bâtir
vient d’être levé (notre édition du
1er février), un autre moratoire 
encore plus dur pourrait adve-
nir si ce délai n’est pas respecté. 
Lise Bourgeois

L’aménagement du territoire fait patiner le débat
Planification
Les députés-municipaux 
noient la discussion sur 
la loi cantonale qui doit 
s’adapter à la LAT

Les députés réclament en 
urgence des places de détention

Le manque de places dans les pri-
sons vaudoises n’en finit pas de 
préoccuper les députés. Les dé-
tentions dans les zones carcéra-
les de police sont monnaie cou-
rante au-delà des quarante-
huit heures réglementaires: la 
semaine dernière, l’Ordre des 
avocats vaudois dénonçait à nou-
veau le problème (notre édition 
du 1er février). Craignant au pas-
sage que la réintroduction, en 
2018, des courtes peines de pri-
son ne péjore encore la situation.

L’UDC, qui a échoué à con-
vaincre les autres groupes poli-
tiques de la nécessité d’une
commission d’enquête parle-
mentaire sur les prisons la se-
maine passée, est revenue à la
charge ce mardi. «La situation
ne peut plus durer et il faut
créer en urgence des places de
détention et des postes de tra-
vail d’agents pénitentiaires», a

plaidé Yvan Pahud (UDC) en
présentant une résolution
adressée au Conseil d’État. Cer-
tes, le Canton a créé 250 nouvel-
les places entre 2012 et 2015
mais «il s’agissait de rattrapage»,
a signalé le député de L’Auber-
son.

Tous les groupes ont suivi le
mouvement, approuvant la ré-
solution par 120 voix contre 5 et
11 abstentions. Seul Ensemble à
Gauche l’a refusée, en ne soute-
nant que la demande d’engage-
ment de personnel supplémen-

taire. Vassilis Venizelos
(Les Verts), du même parti que
la conseillère d’État en charge
du Service pénitentiaire, Béa-
trice Métraux, a évoqué une «su-
renchère politique» mais a sou-
tenu le texte: «Disons que cela
souligne une impulsion com-
mune du Grand Conseil et du
Conseil d’État à régler la ques-
tion et incitera le Canton à met-
tre la quatrième vitesse.»

Le plan des constructions à
venir du Conseil d’État prévoit
en effet le remplacement de la

prison de Bois-Mermet par un
nouvel établissement de
410 places dans la plaine de
l’Orbe, pour un coût de
279 millions, à l’horizon de
2025. «On ne construit pas des
places de prison comme on va
au supermarché», a constaté
Jessica Jaccoud (PS), invitant le
Conseil d’État à réfléchir à des
structures provisoires dans
l’intervalle. Sur le même sujet,
Marc-Olivier Buffat (PLR) a an-
noncé le dépôt imminent d’une
motion réclamant la réalisation
rapide de 200 à 300 places de
détention.

Le Grand Conseil a égale-
ment accepté à une large majo-
rité la proposition de Jean-Mi-
chel Dolivo (Ensemble à Gau-
che) d’organiser des assises de
la chaîne pénale, associant la
police, l’ordre judiciaire et le
pouvoir politique. Valérie
Schwaar (PS) a expressément
demandé d’y adjoindre le Ser-
vice du personnel de l’État
(SPEV) ainsi que le Service des
immeubles (SIPAL). Philippe
Vuillemin (PLR) a dit son scepti-
cisme face à «des espèces
d’états généraux où les interve-
nants les plus intéressants ont
dix minutes pour parler… Mais
les grands-messes font partie
des réjouissances politiques,
qu’on les tienne!»

Patrick Chuard

Prisons
Le Grand Conseil 
veut que le Canton 
agisse rapidement 
pour en finir avec 
la surpopulation 
carcérale «La surpopulation 

carcérale est un 
problème majeur. 
À l’intérieur des 
établissements, 
les agressions 
se multiplient»
Yvan Pahud Député (UDC)

«Il y a déjà trop 
de personnes 
détenues dans 
ce canton par 
comparaison 
avec les autres»
Jean-Michel Dolivo Député 
(Ensemble à Gauche)

est amorcé. Au contraire, une 
autre cadre se dit, elle, interpel-
lée par la posture de la femme en
entreprise, toujours en retrait.

De cela, une participante
peut témoigner. Surdiplômée,
l’ancienne responsable RH ra-
conte, avec beaucoup d’émo-
tion, le mobbing qu’elle a subi et
qui l’a poussée au burn-out puis
au chômage. «Pour rester indé-
pendante, j’ai tenu beaucoup
trop longtemps», admet-elle. En
fin de droits, avec deux enfants,

«C’est la force 
des rendez-vous 
entre femmes; 
elles osent 
davantage se livrer 
que les hommes»
Françoise Piron 
Directrice de Pacte
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